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 1.1 Contexte  de lôop®ration 

La Communauté Urbaine du Grand Reims (CUGR) est depuis le 1er janvier 2017 lôautorit® comp®tente pour 
la gestion des eaux pluviales urbaines, sous-compétence de la compétence assainissement. A ce titre, elle a 
souhait® se doter dôun schéma directeur de gestion des eaux pluviales et dôun zonage pluvial, dit le « Plan 
Pluie », sur la totalité de son territoire représentant 143 communes membres. 

1.1.1 Les enjeux du zonage pluvial  

Les enjeux de la mise en îuvre dôun zonage pluvial sur ce territoire sont triples : 

¶ Continuit® hydraulique et risques dôinondation 

Plus lôimperm®abilisation des sols augmente, plus les volumes et d®bits dôeaux de ruissellement sont 
®lev®s. Les r®seaux existants peuvent alors sôav®rer insuffisants et d®border pour des ®v®nements 
pluvieux intenses, provoquant des inondations de voiries, voire de parcelles.  

Plus les eaux pluviales sont rejetées directement dans des réseaux souterrains, plus elles retournent 
rapidement dans le milieu récepteur. La conjugaison de ces deux facteurs accentue les amplitudes de 
crues et dô®tiages et peut provoquer des inondations dues au débordement des cours dôeau et au 
ruissellement urbain lors dô®pisodes pluvieux intenses. 

¶ Qualit® des masses dôeau superficielles et souterraines 

Par le dysfonctionnement des réseaux ou le ressuyage des voiries, parkings, sites industriels, parcelles 
agricoles, etc., les eaux de pluie et de ruissellement peuvent se charger en polluants multiples : 
bactéries, virus, déchets médicamenteux et matières organiques provenant des déjections, déchets 
alimentaires, animaux morts, hydrocarbures et métaux lourds des voitures, pesticides, matières 
chimiques des sites industriels, jardins, espaces publics ou champs, etc.  

Sans une décantation (voire un traitement) efficace, les rejets dôeaux pluviales peuvent contribuer 
significativement ¨ la pollution des masses dôeau superficielles (cours dôeau, plans dôeau) et des eaux 
souterraines. 

¶ Urbanisation et désimperméabilisation 

Les eaux pluviales occupent une place majeure dans les zones urbaines. Il est n®cessaire de sôassurer 
de lôad®quation entre le d®veloppement urbain et la gestion des eaux pluviales, et :  

> dôinscrire et anticiper la gestion des eaux pluviales au sein des documents dôurbanisme (annexion du 

zonage pluvial) ;  

> dô®viter une gestion au ç tout tuyau è, tout en cherchant ¨ limiter les co¾ts dôinvestissements et 

dôentretiens ult®rieurs et de privil®gier ainsi lôinfiltration ¨ la parcelle ; infiltrer les eaux de pluie au 

plus près de là où elles tombent permet de réduire les pollutions en réduisant les ruissellements et 

les risques de débordement des réseaux notamment vers les rivières ;  

> dôint®grer les am®nagements de gestion des eaux pluviales dans les zones urbanis®es pour 

améliorer le cadre de vie (développement de la multifonctionnalité des ouvrages) via des solutions 

originales et innovantes : bassin de rétention paysager utilisé comme aire de loisirs, jardins de pluie, 

eaux de pluie r®cup®r®es pour lôarrosage, chauss®es filtrantes, toitures v®g®talis®es, etc. ;  

> de mettre en lien la gestion des eaux pluviales avec les zones humides communales (pouvant servir 

de zone dôexpansion des crues ou zone tampon pour le stockage des eaux pluviales en p®riodes de 

fortes pluies - action encouragée par les ministères de la Transition écologique et de la Cohésion 

des territoires) ;  

> de conna´tre le r®seau dôeaux pluviales pour rep®rer les ®ventuelles connexions eaux pluviales/eaux 

usées.  
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Dans un contexte de prise de conscience et de volont® dôadaptation au changement climatique, une des 
mesures phares port®e par un certain nombre dôacteurs publics (Etat, Agences de lôEau, R®gions) est la 
d®simperm®abilisation des sols afin de leur redonner leur fonction naturelle dô®ponge.  

Par ailleurs, le niveau dôinformation sur le patrimoine et le niveau de définition de la gestion des eaux 
pluviales nôest pas uniforme sur lôensemble du territoire. Alors que certaines ex-EPCI ou communes ont 
entrepris ou r®alis® leur sch®ma directeur et zonage de gestion des eaux pluviales, dôautres nôont pas pu le 
faire, généralement faute de moyens.  

Lôobjectif de la Communaut® Urbaine du Grand Reims est ainsi dôaboutir ¨ un sch®ma directeur et ¨ un 
zonage de gestion des eaux pluviales global :  

¶ Qui tiennent compte des schémas directeurs et zonages dôeaux pluviales existants et r®cents (int®gration 
et consolidation),  

¶ Qui définissent et instaurent une gestion des eaux pluviales dans les territoires actuellement dépourvus 
de schéma directeur et zonage, ou pour lesquels la gestion en serait trop peu précise ou obsolète,  

¶ Tout en assurant la mise en place dôune politique harmonis®e sur le territoire du Grand Reims et en 
concordance avec les spécificités de chaque faciès de territoire : urbain, péri-urbain, rural.  
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1.1.2 Emprise du zonage pluvial  

Le périmètre du zonage pluvial correspond aux limites administratives de la Communauté Urbaine du Grand 
Reims, autorité compétente pour la gestion des eaux pluviales urbaines, sous-compétence de la 
compétence assainissement.  

Le zonage couvre les zones urbaines, mais également les zones non urbaines, par souci de cohérence et 
dôunit® de traitement du territoire, et parce que sôagissant de ruissellement, la r®flexion doit prendre en 
compte la logique de continuité hydraulique. Par ailleurs, les analyses de certaines donn®es sô®tendent au-
del¨ des limites administratives de la collectivit® afin dôen appr®cier dans sa totalit® toute la complexit® 
scientifique et technique sôy r®f®rant (logique de bassin versant). 

FIGURE 1 PERIMETRE DU ZONAGE DôEAUX PLUVIALES ï ZONES URBAINES ET NON URBAINES 
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 1.2 Cadre réglementaire  

1.2.1 Le zonage pluvial  

Le zonage pluvial est défini aux 3° et 4° de lôarticle L2224-10 du code général des collectivités territoriales : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. » 

 

1.2.2 Lô®valuation environnementale du zonage pluvial 

Lô®valuation environnementale des plans et programmes est d®finie par lôarticle L.122-4 du Code de 
lôenvironnement : 

« Plans et programmes : les plans, schémas, programmes et autres documents de planification élaborés 
ou adoptés par l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les établissements publics en 
dépendant, ainsi que leur modification, dès lors qu'ils sont prévus par des dispositions législatives ou 
réglementaires, y compris ceux cofinancés par l'Union européenne ; 

Evaluation environnementale : un processus constitué de l'élaboration d'un rapport sur les incidences 
environnementales, la réalisation de consultations, la prise en compte de ce rapport et de ces 
consultations lors de la prise de décision par l'autorité qui adopte ou approuve le plan ou programme, 
ainsi que la publication d'informations sur la d®cision (é) » 

 

Lôarticle R122-17 du code de lôenvironnement précise les types de plans et programmes qui sont soumis à 
un examen au cas par cas ou à une évaluation environnementale systématique : 

« II. ï Les plans et programmes susceptibles de faire l'objet d'une évaluation environnementale 
après un examen au cas par cas sont énumérés ci-dessous : 

[é] 
4° Zones mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales. » 

Le zonage pluvial est ainsi soumis à examen au cas par cas pour d®terminer sôil doit faire, ou non, lôobjet 
dôune ®valuation environnementale. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2.3 La demande dôexamen au cas par cas pour le projet de 
zonage pluvial de la CUGR et la décision  de la MRAE  

Une demande dôexamen au cas par cas du zonage pluvial de la CUGR a ®t® d®pos®e par la Communauté 
Urbaine du Grand Reims le 20/10/2020 auprès de la Mission r®gionale dôautorit® environnementale (MRAE) 
du Grand Est. 

En réponse à cette demande, dans son courrier du 10/12/2020, la MRAE a indiqué sa décision de 
soumettre à évaluation environnementale le Plan Pluie du Grand Reims, au motif que, au vu de 
lôensemble des informations fournies à la date de la décision de la MRAE par la Communauté Urbaine du 
Grand Reims, il nôest pas possible de conclure que lô®laboration du sch®ma directeur et du zonage pluvial 
nôest pas susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement et la sant® humaine. 

Il est attendu en particulier des précisions et compléments sur les points suivants : 

¶ Etablissement dôune carte de sensibilité des milieux récepteurs ; 

¶ Recensement des ouvrages liés à la gestion des eaux pluviales, en portant une attention 
particulière sur : 

>  le recensement des d®versoirs dôorage sur les r®seaux unitaires et susceptibles de rejeter la 
pollution dans les milieux récepteurs par temps de pluie ; 

>  la caractérisation de ces rejets (niveau de pluie et fréquence des rejets, quantification des pollutions 
perdues nôallant pas dans les STEU, capacit® des milieux r®cepteurs ¨ les recevoiré). 

>  la présentation de mesures pour les éviter ou les réduire en les reconduisant vers les STEU après la 
pluie (bassins de stockage de la pollution pour la pluie de rinçage des réseaux). 

¶ Evaluation des risques de pollution par les rejets urbains et par les zones dôactivit®s ®conomiques 
et industrielles en temps de pluie par déversement et ruissellement et présentation des mesures 
prises pour les éviter et réduire ; 

¶ Recensement des eaux claires parasites pluviales en tête de réseau unitaire et présentation des 
mesures prises pour les déconnecter ; 

¶ Caractérisation des risques dô®rosion des sols et de ruissellement ; 

¶ Complément sur les points suivants : 

> Les cartes dôal®as glissement de terrain r®alis®es par le BRGM ; 

> La carte de susceptibilité de présence de cavités souterraines ; 

> Les cartes dôal®a de retrait-gonflement des argiles ; 

> La conformité des STEU en performance. 

¶ Mention des points suivants : 

> les prescriptions du SRADDET Grand Est et notamment la règle 25 relative à la limitation de 

lôimperm®abilisation des sols et ¨ la gestion des eaux pluviales ; 

> la compatibilité du projet avec le plan de gestion du risque inondation (PGRI) du bassin Seine-

Normandie. 
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 2. Résumé non technique 
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 2.1 Présentation du Plan Pluie  

Le Plan Pluie est constitué de quatre volets : un volet stratégique, un volet prescriptif, un volet 
dôaccompagnement et un volet de sensibilisation. 

2.1.1 La stratégie  : la gestion intégrée des eaux pluviales  

La d®marche du Plan Pluie sôappuie tout dôabord sur une stratégie de gestion des eaux pluviales à 
lô®chelle du territoire du Grand Reims. Cette strat®gie a ®t® d®finie en tenant compte des enjeux de ce vaste 
territoire, dans toute sa diversité, et des attentes des acteurs impliqués dans la gestion des eaux pluviales.  

2.1.1.1 Lô®tat des lieux : identifier les enjeux 

Définir une stratégie de gestion des eaux pluviales sur un territoire aussi vaste que celui du Grand Reims 
implique dôen ma´triser les caract®ristiques, contraintes et enjeux. 

Côest ainsi quôun important travail de collecte et de synth¯se des données existantes sur les 143 communes 
du territoire a été réalisé pour dresser un état des lieux complet des sols et sous-sols, des cours dôeau, des 
nappes phr®atiques et des circulations dôeau dans le sol (remont®es de nappeé) des ph®nom¯nes 
dôinfiltration et de ruissellement, dô®rosion, de la pluviom®trie, des usages de lôeau, des risques (al®a retrait-
gonflement des argiles, présence de cavités dans le sous-solé), de lôagriculture et de lôurbanisme. Des 
visites de terrain ont permis dôaffiner la connaissance des infrastructures existantes. 

Lô®tude des ruissellements sur le territoire a ®t® approfondie gr©ce ¨ la mise en îuvre dôune m®thode 
cartographique innovante : la méthode ORUS. Cette méthode, qui utilise des informations relatives au relief, 
à la nature et ¨ lôoccupation du sol, a permis de cartographier les zones contribuant ¨ la production du 
ruissellement, ainsi que les axes de transfert (thalwegs) et les zones dôaccumulation des ruissellements. 
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Les transferts de polluants et les rejets dans les cours dôeau ont ®galement fait lôobjet dôune ®tude 
spécifique, utilisant le modèle PEGASE (Planification et Gestion de lôASsainissement des Eaux) de lôAgence 
de lôEau Seine Normandie, d®velopp® par lôUniversit® de Li¯ge.  

 

  

Lôutilisation de ce mod¯le a permis dôidentifier les sources des principaux polluants pr®sents dans les cours 
dôeau du territoire (polluants organiques, nitrates, m®taux, pesticidesé). Il a permis de mettre en ®vidence la 
faible contribution des rejets pluviaux urbains sur la qualité des eaux superficielles par rapport aux autres 
types de rejets, et la forte contribution des rejets pluviaux agricoles (pollutions diffuses) dans les 
d®classements de qualit® des cours dôeau. 
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2.1.1.2 Les Ateliers des Territoires : définir une stratégie partagée 

Pour réussir la transition vers une gestion intégrée et durable des eaux pluviales, tous les acteurs impliqués 
ï parmi lesquels les élus des 143 communes du Grand Reims - ont ®t® consult®s lors dôAteliers des 
Territoires. A partir des grands enjeux ressortant de lô®tat des lieux, ces ateliers de concertation ont permis 
de dégager un consensus autour de la stratégie du Plan Pluie du Grand Reims : 

 

Gestion intégrée à la source et solutions fondées sur la nature 

Pour restaurer le cycle naturel de lôeau et permettre lôadaptation de son territoire au d®r¯glement climatique, 
le Grand Reims a fait le choix de privilégier la gestion intégrée à la source et les solutions fondées sur la 
nature. 

La gestion à la source consiste à prendre en charge chaque goutte de pluie au plus pr¯s de lôendroit o½ elle 
atteint le sol, en permettant son infiltration ou évapotranspiration. Cela évite ou limite la concentration rapide 
de volumes importants en un m°me lieu, source de risque dôinondation. La gestion ¨ la source peut être 
mise en îuvre, par exemple, en cr®ant des places de stationnement en dalles alv®olaires enherb®es, ou en 
installant une toiture végétalisée : lôeau sôinfiltre et sô®vapore l¨ o½ elle tombe. 

La gestion intégrée des eaux pluviales consiste ¨ int®grer les eaux pluviales dans lôam®nagement urbain 
en donnant un usage multiple à des espaces publics, plutôt que de créer des ouvrages hydrauliques 
dédiés à la gestion des eaux pluviales, excluant tout autre usage. Cela peut se traduire, par exemple, par la 
cr®ation dôaires de jeux ou dôespaces verts infiltrant les eaux pluviales, susceptibles dô°tre inond®s 
exceptionnellement et temporairement, lors de gros orages. 

Les solutions fondées sur la nature sont « des actions visant à protéger, gérer de manière durable et 
restaurer des ®cosyst¯mes naturels ou modifi®s [é] en assurant le bien-être humain et en produisant des 
bénéfices pour la biodiversité » (définition UICN). Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales, les 
solutions fondées sur la nature sont les techniques végétalisées, qui sôappuient sur le fonctionnement 
naturel des écosystèmes : cr®ation ou restauration dôune zone humide, jardins de pluieé 
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2.1.1.3 Les indicateurs : spatialiser la stratégie 

Le territoire du Grand Reims est vaste et varié - selon quôon se trouve au centre-ville de Reims ou à 
Cormicy, dans la plaine de la Champagne crayeuse ou dans les reliefs du Tardenois, dans les vignes de 
Champagne ou dans une zone dôactivit® industrielle, on ne privilégiera pas les mêmes solutions de gestion 
des eaux pluviales. La stratégie du Plan Pluie doit donc être spatialisée : cela consiste à adapter et orienter 
le choix des solutions de gestion des eaux pluviales en fonction des secteurs, en accord avec la stratégie 
générale. 

A cet effet, des indicateurs territoriaux ont été créés pour caractériser les différents secteurs du Grand 
Reims selon cinq thématiques distinctes.  

 

 

Le calcul de ces indicateurs territoriaux a permis de cartographier 
lôç état zéro » des indicateurs sur le territoire et de définir, bassin 
versant par bassin versant (voir encadré), les objectifs 
dôam®lioration des indicateurs. 

Au fur et ¨ mesure de la mise en îuvre du Plan Pluie, la mise ¨ 
jour des valeurs dôindicateurs par le Grand Reims servira ¨ v®rifier 
et suivre lô®volution du territoire - on peut par exemple sôattendre ¨ 
une amélioration des indicateurs « biodiversité » et « cadre de 
vie è apr¯s mise en îuvre massive de solutions fond®es sur la 
nature (voir encadré). 
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Les bassins versants élémentaires 

Un bassin versant est une portion de territoire délimitée par des lignes de partage des eaux, et définie par un 
exutoire (ou point de rejet) unique, côest-à-dire que toute goutte de pluie qui tombera et ruissellera à 
lôint®rieur de ce p®rim¯tre sô®coulera n®cessairement vers cet exutoire. 

 

Le bassin versant est lôunit® g®ographique de r®f®rence pour la gestion des eaux pluviales. Le territoire du 
Grand Reims a ainsi été découpé en 1 500 bassins versants élémentaires dôune surface m®diane de 
58 ha. Ce d®coupage a ®t® r®alis® de sorte que lôoccupation du sol et la pente soient homog¯nes au sein 
dôun bassin versant ®l®mentaire, et en tenant compte des enjeux : les bassins versants les plus contraints 
(en raison de la pente, de la densit® dôurbanisation, des risques naturels par exemple) ont été découpés plus 
finement. 

Le bassin versant élémentaire constitue tout dôabord lô®chelle pertinente pour rassembler et impliquer 
lôensemble des usagers et acteurs de la gestion de lôeau, dans une logique de solidarité ¨ lô®chelle du 
bassin versant. 

Il constitue ®galement lô®chelle appropri®e pour agir en vue de r®duire les impacts des activit®s humaines 
sur le cycle de lôeau ï côest donc sur la base de ce d®coupage quôa ®t® d®fini lô®tat z®ro des indicateurs 
territoriaux et les objectifs dôam®lioration des indicateurs. Il permettra ult®rieurement dôorienter le choix des 
aménagements de gestion des eaux pluviales pour am®liorer les indicateurs, en sôappuyant sur les 
indicateurs du bassin versant et sur les crit¯res de performance de chaque type dôam®nagement. 
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2.1.2 Les prescriptions  : des r¯gles qui sôappliquent ¨ tous 

Le deuxième volet du Plan Pluie correspond aux règles ou prescriptions de gestion des eaux pluviales, qui 
permettent la mise en îuvre concr¯te de la stratégie préalablement établie. 

Ces r¯gles (ou prescriptions) se pr®sentent sous la forme dôun guide du porteur de projet (aussi appelé 
« note de doctrine ») et dôune carte de zonage pluvial accompagnée de son règlement. Elles sôappliquent 
à tous les porteurs de projet sur le territoire, quôil sôagisse dôune collectivit® r®alisant lôam®nagement dôun 
espace public, dôun particulier faisant construire une extension ¨ sa maison ou encore dôun promoteur 
immobilier réalisant un lotissement. 

En effet, le territoire se renouvelle en permanence par petites touches : travaux de voirie ou de réseaux, 
nouveaux lotissements, réaménagement urbain, travaux dôam®nagement agricole, réhabilitation de 
b©timentsé côest par lôaddition de ces petits et grands projets, dans le respect de la doctrine et du zonage 
pluvial, que le changement se fera, progressivement dôun territoire imperm®able vers un fonctionnement plus 
respectueux du cycle naturel de lôeau. 

2.1.2.1 La doctrine de gestion des eaux pluviales : les principes retenus 

Les principes et les règles de gestion des eaux pluviales retenus sur le territoire sont présentés et expliqués 
dans une note de doctrine intitulée « Guide pratique pour la gestion des eaux pluviales dans les projets 
dôam®nagement » - ils sôarticulent autour de quatre principes fondamentaux : favoriser lôinfiltration ¨ la 
source et lô®vapotranspiration, limiter le facteur de charge des am®nagements (voir encadr®), r®guler les 
débits de rejet, concevoir les aménagements par niveaux de service (voir explication ci-après) et assurer le 
libre écoulement des eaux lors des pluies extrêmes. 

Le respect du cycle naturel de lôeau suppose dôabord de favoriser lôinfiltration à la source, la réutilisation 
et lô®vapotranspiration, avant dôenvisager le rejet dans un cours dôeau ou un thalweg, et de ne rejeter les 
eaux pluviales au r®seau quôen dernier recours. Pour être au plus proche des conditions naturelles 
dôinfiltration, celle-ci doit être la moins concentrée possible, ce qui implique de limiter le facteur de charge 
des am®nagements dôinfiltration, côest-à-dire le rapport entre la surface dôinfiltration et la surface active qui lui 
est raccordée. 

Le facteur de charge (FC) dôun dispositif dôinfiltration des eaux pluviales est le rapport entre la surface 
dôinfiltration (SI) et la surface active (SA) qui lui est raccordée (FC = SA / SI). Un facteur de charge élevé 
(sup®rieur ¨ 15) traduit une infiltration concentr®e, susceptible dôengendrer des impacts sur le sol, le sous-
sol et les milieux aquatiques. A lôinverse, un facteur de charge faible (inférieur à 5) traduit une infiltration peu 
concentr®e, plus proche des conditions dôinfiltration en lôabsence dôartificialisation ou dôimperm®abilisation 
des sols. 

 

Si toutefois une partie des eaux pluviales ne peut être infiltrée et doit être rejetée en dehors du projet, au 
r®seau ou au cours dôeau, le d®bit de rejet doit °tre régulé pour compenser les effets de lôurbanisation ï en 
effet, pour une même pluie, un sol imperméabilisé génère un débit de ruissellement bien plus important 
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quôune surface naturelle perm®able. Les rejets hors du projet doivent ainsi respecter un d®bit maximal de 
5 l/s par hectare, ce qui correspond au débit de ruissellement généré par une pluie biennale de courte 
durée (30 à 90 minutes), sur une surface perméable. 

Lôinfiltration des eaux pluviales et/ou leur rejet ¨ d®bit limit® sont r®alis®s par des ouvrages de gestion des 
eaux pluviales, qui sont con­us pour g®rer un certain volume dôeaux pluviales. Côest ce volume qui 
d®termine la hauteur de pluie que lôouvrage est capable dôintercepter et de g®rer sans d®bordement ou 
surverse. En dôautres termes, en fixant le volume géré par un ouvrage, on détermine le service rendu par 
lôouvrage, et notamment sa « fréquence de non-débordement ». 

Le Grand Reims a donc fixé sur son territoire des objectifs de service rendu par les ouvrages de gestion des 
eaux pluviales, exprim®s sous la forme dôune hauteur de pluie quôils doivent g®rer: ce sont les niveaux de 
service. 4 niveaux de service ont été définis sur le territoire : 

 

La conception et le dimensionnement des am®nagements de gestion des eaux pluviales dôun projet doit ainsi 
tenir compte des objectifs associés à chacun des 4 niveaux de service.  

Pour les pluies courantes (niveau N1), on cherche ¨ limiter lôimpact sur le milieu naturel, tandis que pour les 
pluies plus fortes (N2, N3), côest le risque dôinondation quôon cherche ¨ limiter. 

Par ailleurs, aucun aménagement de gestion des eaux pluviales ne peut gérer 100% des pluies ï il existera 
toujours un seuil dôintensité de pluie au-del¨ duquel lôam®nagement ne peut plus jouer son r¹le, côest son 
seuil de dimensionnement ou niveau de service maximal. Sur le territoire du Grand Reims, ce seuil (limite 
entre N3 et N4) a été fixé à 30 mm de pluie sur une période de 24h, ce qui signifie quôau moins 99,5% des 
pluies sont correctement prises en charge par les aménagements de gestion des eaux pluviales. 

Au-del¨ de ce seuil, on admet que lôam®nagement d®borde, mais les d®bordements doivent °tre 
anticipés pour permettre le libre écoulement des eaux : il sôagit de laisser passer lôeau et organiser 
lôinondation pour ®viter ou r®duire les d®g©ts mat®riels ou humains. 

 

2.1.2.2 La carte du zonage pluvial et son règlement 

Lô®tat des lieux a permis de mettre en ®vidence lôexistence dôenjeux, dans certaines zones du territoire du 
Grand Reims, qui imposent la mise en îuvre de mesures pour limiter lôimpact de lôurbanisation sur le 
cycle de lôeau, ou qui n®cessitent de prendre des précautions particulières pour la gestion des eaux 
pluviales afin de limiter les risques de pollution des milieux aquatiques et les risques pour la sécurité. 

Ces enjeux ont été cartographiés et synthétisés dans la carte de zonage pluvial. Celle-ci permet de 
moduler par zone, selon les enjeux locaux, les prescriptions de gestion des eaux pluviales imposées aux 
porteurs de projet. Le porteur de projet doit ainsi consulter la carte du zonage pluvial pour déterminer la zone 
dans laquelle se situe son projet, puis se reporter au règlement pour connaître les prescriptions auxquelles il 
est soumis. 
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La carte de zonage pluvial définit 16 zones, dont 12 zones « INF » où les eaux pluviales doivent être 
infiltrées dans le sol, et 4 zones « REJ » où les eaux pluviales doivent être rejetées à débit limité car 
lôinfiltration des eaux pluviales nôest pas souhaitable : 

 

Dans les zones INF, le r¯glement du zonage pluvial impose lôinfiltration des eaux pluviales. Il d®finit pour 
chaque zone un niveau de service à atteindre en infiltration à la source en zéro rejet (N1, N2 ou N3), et 
un niveau de facteur de charge à respecter (libre, moyen, mod®r® ou faible) pour les ouvrages dôinfiltration 
à la source. 

Cela signifie dôune part que pour toute pluie inf®rieure à ce niveau de service cible, les eaux pluviales du 
projet doivent être entièrement infiltrées au plus proche de leur point de chute (sans débordement ou rejet à 
d®bit limit® aux eaux superficielles ou au r®seau), et que la surface consacr®e ¨ lôinfiltration des eaux 
pluviales doit °tre suffisante pour respecter le facteur de charge impos®. Dôautre part, pour toute pluie 
sup®rieure ¨ ce niveau de service cible, la gestion de lôexc®dent dôeaux pluviales non infiltr® ¨ la source doit 
respecter la règle de hi®rarchisation des exutoires. En dôautres termes, cet exc®dent sera en priorit® infiltr® 
dans le sol, mais à défaut il pourra être rejeté à débit limité vers les eaux superficielles ou le réseau 
dôassainissement. 

Certaines zones sont en outre soumises à des prescriptions spécifiques supplémentaires, permettant de 
limiter les risques de pollution des nappes phréatiques ou les risques de fissuration des bâtiments dus à la 
rétractation des argiles des sols en période de sécheresse (aléa retrait-gonflement des argiles). 

Dans les zones REJ, le règlement du zonage pluvial impose en revanche le rejet des eaux pluviales à débit 
limit®. En effet, lôinfiltration des eaux pluviales nôy est pas souhaitable car elle peut entra´ner des risques 
géotechniques (mouvement de terrain, résurgences des eaux infiltrées). Sur dérogation, il est toutefois 
possible dôinfiltrer les eaux pluviales, ¨ condition de d®montrer lôabsence de risque g®otechnique et de 
respecter les prescriptions spécifiques de la zone concernée. 
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2.1.3 Lôaccompagnement  : des outils dôaide ¨ la conception 
des aménagements  

Le troisi¯me volet du Plan Pluie vise ¨ faciliter la mise en îuvre des prescriptions et accompagner les 
porteurs de projet vers la gestion intégrée en mettant à disposition de tous des outils dôaide à la 
conception des aménagements. 

Lôoutil Parapluie, accessible sur www.parapluie-hydro.com/grandreims, est destiné à faciliter la conception 
des projets non soumis ¨ la loi sur lôeau. Paramétré avec les prescriptions du zonage pluvial, il est très 
facile dôutilisation et peut °tre utilis® par des particuliers pour leur projet de maison individuelle, par exemple. 
Il inclut des vid®os dôaide pour expliquer certaines notions ou termes mentionn®s dans lôoutil. 

Pour tous les projets, le « Guide pratique pour la gestion des eaux pluviales dans les projets 
dôam®nagement » fournit une aide à la conception des aménagements incluant une méthodologie de 
conception, la méthode et les paramètres de dimensionnement, et une aide au choix du type 
dôam®nagement. 

Il présente en particulier un large éventail de solutions de gestion des eaux pluviales pour permettre au 
porteur de projet de choisir la solution la plus adaptée au projet et à son environnement, en accord avec la 
stratégie globale et les objectifs du Plan Pluie. Pour faciliter et orienter le choix du type dôam®nagement, 
chaque solution a été qualifiée selon 5 critères en lien avec les indicateurs territoriaux, ainsi que des critères 
de facilité dôinvestissement et de facilit® dôexploitation. 

 

Le guide fournit une méthode pour que le porteur de projet effectue lui-même la notation de son 
aménagement, en fonction de ses caractéristiques : infiltration des eaux pluviales ou simple stockage, 
surface végétalisée, nombre de strates de végétation, etc. 

 

  

http://www.parapluie-hydro.com/grandreims
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2.1.4 La sensibilisation  : des actions dôinformation pour 
impliquer citoyens et élus  

Le quatrième et dernier volet du Plan Pluie vise à impliquer tous les acteurs de la gestion des eaux pluviales 
du territoire par des actions de communication et de sensibilisation à destination du grand public, des 
élus comme des professionnels de lôeau. 

La communication publique, dôint®r°t g®n®ral, fait partie des missions de service public qui incombent au 
Grand Reims, en tant que collectivité territoriale. Une bonne information des élus du territoire et des citoyens 
sur le cycle de lôeau, la gestion des eaux pluviales et les actions du Plan Pluie est par ailleurs essentielle 
pour la réussite de la démarche du Plan Pluie. 

Pour rendre la démarche accessible au grand public, le Grand Reims met à disposition le Motion Design 
« La Pluie », visible sur eau.grandreims.fr, pour expliquer les enjeux du Plan Pluie. 

Il a également créé le parcours « Au fil de lôEau du Grand Reims è, itin®raire dô®co-tourisme au travers du 
Grand Reims matérialisé par des étapes montrant des aménagements et des lieux clé pour la gestion de 
lôeau (au sens large) sur le territoire, dans le but de sensibiliser les citoyens ¨ lôimpact des activit®s humaines 
sur le cycle de lôeau. 

Le Grand Reims participe en outre à de nombreuses actions de communication autour du Plan Pluie dans 
le cadre de salons et de journées thématiques : journ®e mondiale de lôenvironnement, forum international de 
la gestion durable de lôeau, congr¯s de lôASTEEé 

 

 

Enfin, pour les professionnels de lôam®nagement et de la gestion de lôeau, des 
outils de sensibilisation autour des aménagements de gestion intégrée à la 
source des eaux pluviales ont ®t® ®labor®s sous la forme dôun jeu de cartes 
pédagogique à destination des élus du territoire, qui sont souvent en première 
ligne face aux interrogations des porteurs de projets. Des groupes de travail 
participatifs animés par le service de gestion des eaux pluviales urbaines du 
grand Reims ont également été organisés avec les aménageurs et les acteurs 
de la construction pour les informer et sensibiliser à ces questions. 

Ces actions de sensibilisation et de communication se poursuivront sur plusieurs années, afin 
dôaccompagner dans la dur®e le changement vers de nouvelles pratiques, jusquô¨ ce quôelles soient 
pleinement intégrées par tous les acteurs. A ce titre, le Grand Reims a recruté en février 2022 une 
animatrice gestion intégrée et durable des eaux pluviales. 

https://eau.grandreims.fr/
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 2.2 Etat initial de lôenvironnement 

2.2.1 Milieu physique  

2.2.1.1 Contexte climatique 

2.2.1.1.1 Statistiques climatiques actuelles 

Les statistiques menées sur les mesures, année après année, sur les stations de Reims Courcy (1989-2013) 
et Reims Prunay (2013-2020) permettent dôobserver que : 

¶ Le territoire nôest pas particuli¯rement ensoleill® (le département de la Marne est le 70e département 
le plus ensoleillé de Métropole sur 95).  

¶ Lôamplitude thermique entre les saisons est importante, les températures moyennes journalières 
varient de 3°C en janvier à 19°C en juillet, soit une amplitude thermique de 16°C en moyenne. 

¶ Le territoire est balay® par des vents dôune moyenne de 13 km/h. Les tempêtes sont rares (vents de 
plus de 100 km/h environ 1 jour par an). 

¶ Des averses sôabattent toute lôann®e sur le territoire du Grand Reims, avec 40 à 60 mm de pluie 
mensuelle et en moyenne 620 mm par an. 

2.2.1.1.2 Les risques climatiques 

Le risque climatique naît de la conjonction des trois notions suivantes (ONERC, 2018) : lôal®a, lôexposition, 
et la vulnérabilité. 

Sur le territoire du Grand Reims, lôindice dôexposition aux risques climatiques est jugé faible, principalement 
en raison de la faible densit® de population qui y r®side. Il pr®sente toutefois un risque dôaugmentation / 
dôintensification li® aux ph®nom¯nes de changement climatique. 

2.2.1.1.3 La problématique du réchauffement climatique 

Afin dôanalyser le futur du changement climatique, les experts du GIEC (Groupement Intergouvernemental 
dôExperts sur lô®volution du Climat) ont publi® en 2014 quatre sc®narii principaux d'®missions et de 
concentrations de gaz à effet de serre, d'ozone et d'aérosols, ainsi que d'occupation des sols, baptisés RCP 
(Profils représentatifs d'évolution de concentration). 

En Champagne Ardenne, les scénarii modélisés sont RCP 8.5 (le plus pessimiste), 4.5 (optimiste) et 2.6 
(tr¯s optimiste). Lô®cart maximal en 2100 est de + 4°C pour le scénario le plus pessimiste. Seul le RCP 2.6 
montre une potentielle stabilisation, voire une diminution à partir de 2050. 

Les conséquences potentielles vis-à-vis du risque climatique sont les suivantes : 

¶ augmentation de la durée des vagues de chaleur, 

¶ aggravation des phénomènes de sécheresse, 

¶ diminution de la ressource en eau souterraine, 

¶ intensification des pluies hivernales. 

Lôensemble de ces ph®nom¯nes entrainera des cons®quences dôordre sanitaire et/ou ®conomiques ainsi 
que des aggravations des risques. 



 

Evaluation environnementale du Plan Pluie du Grand Reims  25 

2.2.1.2 Géologie et pédologie 

2.2.1.2.1 Contexte géologique 

Deux grands domaines géologiques peuvent être distingués sur le territoire de La Communauté Urbaine du 
Grand Reims (CUGR), la Champagne crayeuse aux reliefs peu marqu®s ¨ lôEst et les plateaux de la Cuesta 
form®s de terrains tertiaires ¨ lôOuest. 

FIGURE 2 CARTE DES FORMATIONS GEOLOGIQUES - BRGM 

 

La Champagne Crayeuse, ¨ lôEst, est principalement formée par des dépôts très épais de craies blanches. 
La roche de structure très fine et homogène est très friable et gélive. La fissuration peut être abondante et 
montrer de grands r®seaux. Lôeau pluviale sôinfiltre lentement dans la craie poreuse (environ 1 m¯tre/an) 
mais lôinfiltration peut °tre rapide, voire instantan®e, au droit des fissurations (karsts). 

A lôOuest, la Cuesta tertiaire est surplombée par des plateaux de formations marno-calcaires avec sols 
limoneux formant un relief bien plus prononc®, fruit de lô®rosion diff®rentielle entre la craie plus tendre du 
Crétacé et leurs roches plus résistantes. Sous les plateaux marno-calcaires, des couches lithologiques 
form®es de sables, dôargiles et de marnes, se superposent, tant¹t meubles, tant¹t imperm®ables (d¾ ¨ 
lôargile). La pente et la pr®sence dôargiles favorisent tous deux le ruissellement.  

2.2.1.2.2 Contexte pédologique 

2.2.1.2.2.1 Les formations superficielles 

A lôaffleurement, la nature lithologique des d®p¹ts s®dimentaires d®termine les caract®ristiques principales 
des sols, qui dirigent en grande partie les ph®nom¯nes dô®rosion, de ruissellement et dôinfiltration.  

Sur le territoire du Grand Reims, on distingue les formations superficielles suivantes : 

¶ les sols crayeux, 

¶ les graveluches ou grèves (GP), 

¶ les alluvions, 

¶ les colluvions, 

¶ les limons. 
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2.2.1.2.2.2 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻŘƛōƛƭƛǘŞ 

Lô®rodibilit® est la capacit® dôun sol ¨ r®sister ¨ lô®rosion sous lôaction de la pluie et du ruissellement. Cette 
résistance est fonction notamment de la texture du sol, de la teneur en matière organique ou encore de la 
couverture du sol par la végétation. 

Sur le territoire du Grand Reims, lô®rodibilit® est plut¹t tr¯s forte ¨ tr¯s faible ¨ lôOuest, au droit des 
formations tertiaires, tandis quôelle reste forte ¨ faible au droit des formations crayeuses ¨ lôEst. Au droit des 
secteurs urbanis®s de la ville de Reims, lô®rodibilit® des sols artificialisés est qualifiée de très faible. 

FIGURE 3 CARTOGRAPHIE DE RESULTAT DE LôINDICATEUR DôERODIBILITE 

 

2.2.1.2.2.3 Caractérisation de la battance 

Le ph®nom¯ne de battance est lôapparition dôune cro¾te en surface g®n®r®e par lôimpact des gouttes de pluie 
lors de phénomènes pluvieux longs ou intenses. Cette croûte de battance diminue fortement la capacité 
dôinfiltration du sol et augmente le potentiel de production dôeau de ruissellement. Ce ph®nom¯ne peut °tre 
approché avec les données de teneur en argile, sable et limons du sol. 

Sur le territoire du Grand Reims, le phénomène de battance est qualifié de très faible à très fort selon la 
nature des sols. 
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FIGURE 4 CARTE DES ZONES DE TRES FAIBLE A TRES FORTE BATTANCE. 

 

2.2.1.3 Les eaux souterraines 

2.2.1.3.1 Inventaire des masses dôeau 

Le périm¯tre dô®tude est concern® par les grands aquif¯res suivants : 

¶ La nappe dôeau libre se d®veloppant dans la craie de Champagne r®f®renc®e ç masse dôeau de la craie 
de Champagne Nord (HG207) », 

¶ Lôensemble plus complexe du syst¯me dôaquif¯res des plateaux tertiaires alternativement libre et captive, 
parfois karstique comme au droit de la Montagne de Reims, référencé « masse dôeau du Lut®tien-
Yprésien du Soissonnais-Laonnois (HG106) ». Elle est constituée de 2 aquifères : 

> Lôaquif¯re des calcaires du Lut®tien ï Eocène moyen 

> Lôaquif¯re des sables de lôYpr®sien sup®rieur (Cuisien) ï Eocène inférieur 
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FIGURE 5 CARTE DES MASSES DôEAU SOUTERRAINE 

 

2.2.1.3.2 Etat des masses dôeau souterraines 

LôEtat des lieux de 2019 men® sur le bassin Seine Normandie indique les classements dôEtats chimiques et 
quantitatifs ci-après : 

TABLEAU 1 SYNTHESE DES ETATS CHIMIQUE ET QUANTITATIF DES MASSES DôEAU DU TERRITOIRE 

Masse dôeau Etat 
chimique 
EDL 2019 

Paramètre déclassant de 
lô®tat chimique 

Etat quantitatif 
EDL 2019 

Paramètre 
déclassant de 
lô®tat quantitatif 

Lutétien-Yprésien 
du Soisonnais-
Laonnois (HG106) 

Médiocre Nitrates, Bentazone, Benomyl, 
Atrazine desethyl deisopropyl, 

2,6 Dichlorobenzamide, 
Metazachlore ESA, 

Diméthachlore CGA, 
Métolachlore NOA, Ammonium 

Bon - 

Albien Néocomien 
captif (FRHG218) 

Bon - Bon - 

Craie de 
Champagne Nord 
(FRHG207) 

Médiocre Nitrates Bon - 

Craie de 
Champagne Sud et 
Centre (FRHG208) 

Médiocre Nitrates, Atrazine desethyl, 
Atrazine desethyl deisopropyl, 
Terbumeton-desethyl, Somme 

des pesticides totaux 

Médiocre Test eaux de 
surface (T2) 
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Masse dôeau Etat 
chimique 
EDL 2019 

Paramètre déclassant de 
lô®tat chimique 

Etat quantitatif 
EDL 2019 

Paramètre 
déclassant de 
lô®tat quantitatif 

Eocene du Bassin 
Versant de lôOurcq 
(FRHG105) 

 Atrazine desethyl deisopropyl, 
Atrazine desethyl, 

Diméthachlore CGA, 
Metazachlore ESA, 
Metazachlore OXA 

Bon - 

Alluvions de lôAisne 
(FRHG003) 

 Cyromazine, Metazachlore ESA, 
Diméthachlore CGA, Ammonium 

Bon - 

2.2.1.3.3 Vulnérabilité des nappes aux pollutions de surface 

La notion de vulnérabilité repose sur la relation entre la formation géologique qui abrite la nappe et le degré 
de protection quôelle procure vis-à-vis des pollutions suivant les caractéristiques du milieu. 

Sur le territoire du Grand Reims, la vuln®rabilit® est majoritairement faible ¨ lôOuest, au droit des formations 
tertiaires, et moyenne ¨ forte au droit des formations crayeuses ¨ lôEst. 

FIGURE 6 VULNERABILITE INTRINSEQUE DES NAPPES - BRGM 
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2.2.1.4 Le contexte hydrographique 

Les principaux cours dôeau sur le territoire du Grand Reims sont la Suippe, la Vesle et lôArdre. Au Nord-
Ouest sô®coule la Loivre, affluent de lôAisne, parall¯lement au Canal de lôAisne ¨ la Marne. Au Sud, les 
communes en dehors des bassins versants de lôArdre et la Vesle alimentent la Marne. 

La Suippe et la Vesle sont donc deux cours dôeau fortement li®s hydrauliquement ¨ la nappe souterraine. Ils 
subissent des étiages sévères en tête de bassin lorsque le niveau de la nappe est bas et leur qualité dépend 
fortement de la qualité des eaux souterraines. Une gestion des eaux pluviales par infiltration sur leur bassin 
versant semble à privilégier lorsque la qualité de celles-ci le permet. Sur la partie amont, des rétentions 
dôeaux pluviales avec rejet au cours dôeau ¨ d®bit limit® pourraient constituer un soutien dô®tiage. 

LôArdre est ¨ lôinverse fortement impact® hydrauliquement par le ruissellement sur son bassin versant. Le 
ruissellement joue un rôle prépondérant sur ses débits de crue importants qui occasionnent des inondations 
¨ lôaval, et sur sa qualit® en fonction des polluants drain®s par la pluie. La gestion du ruissellement sera un 
axe de travail primordial sur cette zone du territoire. 

FIGURE 7 ZONES DôETIAGES SEVERES ET ZONES DE CRUES DEBORDANTES SUR LES COURS DôEAU 
PRINCIPAUX 

 

                  

Enfin, les cours dôeau principaux sont impact®s par des pollutions diffuses lessiv®es par la pluie lors du 
ruissellement, ¨ savoir dôune part les hydrocarbures aromatiques polycycliques et certains herbicides à 
usage agricole, et dôautre part les nitrates (lôensemble du territoire est class® en zone vuln®rable aux 
nitrates). La maîtrise du ruissellement constitue à ce titre un enjeu majeur de la gestion des eaux pluviales. 
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Lô®tat chimique et ®cologique des cours dôeau est pr®sent® sur les cartes ci-dessous (Etat 2019 du Bassin 
Seine Normandie pour le SDAGE en cours dô®laboration). 

FIGURE 8 QUALITE DES COURS DôEAU : ETAT CHIMIQUE2019 NSANS UBIQUISTES 

 

 

 

Hydrocarbures 
aromatiques 
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Nickel (dans la Vesle 
et la Muire) 

 

 

 

 

FIGURE 9 QUA
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2.2.1.5 Infiltration et ruissellement 

2.2.1.5.1 Caractérisation du ruissellement 

Le cheminement des eaux de ruissellement sur les bassins versants urbains et ruraux entraîne des 
probl®matiques li®es au transport de mati¯res polluantes et au risque dôinondation. 

ARTELIA a développ® une m®thodologie de caract®risation de lôal®a ruissellement, baptis®e ORUS, bas®e 
sur des sommes dôindicateurs : 

¶ la topographie, 

¶ la composition du sol et du sous-sol, 

¶ lôoccupation du sol (notamment les zones imperméabilisées), 

¶ la cartographie des zones humides. 

Les résultats obtenus consistent en deux cartes qui synthétisent 3 indicateurs :  

La carte de susceptibilité à la production indique les zones du territoire qui vont produire du 
ruissellement, les catégories suivantes ayant été constituées : 

 Tendance à la production importante 

 Tendance à la production conséquente 

 Tendance à la production faible 

FIGURE 10 CARTE DE TENDANCE A LA PRODUCTION DU RUISSELLEMENT 
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La carte des axes dô®coulement et zones dôaccumulation correspond au croisement de la tendance au 
transfert et dôaccumulation du ruissellement. On distingue ainsi plusieurs cat®gories : 

¶ Les zones dôaccumulation du ruissellement 

¶   Rétention du flux très importante 

¶   Rétention du flux importante à conséquente 

¶ Les zones de transfert du ruissellement 

¶   Axe dô®coulement très important 

¶   Axe dô®coulement important à conséquent 

¶ Les zones dôaccumulation et de transfert du ruissellement 

¶   Rétention du flux très importante et Axe dô®coulement très important 

¶   Rétention du flux très importante et Axe dô®coulement important ou 
Rétention du flux importante et Axe dô®coulement très important ou 

R®tention du flux et Axe dô®coulement importants 

¶   Rétention du flux importante et Axe dô®coulement conséquent ou 
Rétention du flux conséquente et Axe dô®coulement important ou 

R®tention du flux et Axe dô®coulement conséquents 

FIGURE 11 CARTE DES AXES DôECOULEMENT ET ZONES DôACCUMULATION 
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2.2.1.5.2 Caract®risation de lôinfiltrabilit® 

La conductivit® hydraulique ¨ saturation (Ks en mm/h) correspond ¨ la capacit® limite dôinfiltration dôun sol 
satur®. La mesure du Ks permet dôestimer la vitesse dôinfiltration possible de lôeau dans le sol.  

La carte ci-dessous a ®t® ®tablie par croisement entre deux indicateurs li®s ¨ lôinfiltrabilit® des sols : la 
capacité de circulation de lôeau dans le sol, et la capacit® de r®tention de lôeau. 

FIGURE 12 INFILTRABILITE DE LôEAU DANS LE SOL - ARTELIA 
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2.2.2 Milieu naturel  

2.2.2.1 Les inventaires environnementaux 

2.2.2.1.1 Les ZNIEFF  

Le territoire est couvert par : 

¶ 40 Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I représentant une 
surface totale de 5 830 ha, 

¶ 6 ZNIEFF de type II représentant une surface totale de 17 000 ha. 

FIGURE 13 CARTE DES ZNIEFF 1 ET 2 

  

2.2.2.1.2 Les zones humides 

Les milieux humides sont des terres recouvertes dôeaux peu profondes ou bien impr®gn®es dôeau de fa­on 
permanente ou temporaire. Ces milieux sont très riches en biodiversité et ont des fonctions importantes pour 
la gestion des eaux pluviales comme par exemple le stockage des eaux, lô®cr°tement et lôexpansion des 
crues, le soutien aux ®tiages ou encore lô®puration de lôeau. 

Lôensemble des zones humides cartographi®es de lô®chelle nationale ¨ lô®chelle locale a ®t® synth®tis® au 
sein de la carte suivante, comprenant : 

¶ les zones humides potentielles issues dôune mod®lisation ¨ lô®chelle nationale r®alis®e par la Mus®e 
National dôHistoire Naturelle. 

¶ les zones à dominante humide issues dôune ®tude r®alis®e par lôAgence de lôEau sur le Bassin Seine 
Normandie et dont la carte est utilis®e dans les ®valuations et lô®laboration du SDAGE. 

¶ les zones humides effectives répertoriées sur le département par la Direction Départementale des 
Territoires de la Marne et sur lesquelles sôapplique lôarr°t® du 24 juin 2008. 
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¶ les zones humides cartographiées par le SAGE Aisne Vesle Suippe (Source : SIABAVES, 2016). Ce 
sont également des zones humides effectives au sens de lôarr°t® du 24 juin 2008. 

¶ les zones humides cartographiées par le PNR de la Montagne de Reims. 

FIGURE 14 CARTE DES ZONES HUMIDES 

 

 

 

 

 

2.2.2.2 Les aires naturelles protégées 

Parmi les aires protégées présentes sur le territoire de la CUGR, on compte les sites Natura 2000, qui font 
partie par ailleurs des Trames Vertes et Bleues.  

Les sites Natura 2000 du Grand Reims sont : 

¶ Marais et pelouses du tertiaire du Nord de Reims (381 hectares)  

¶ Pelouses de la barbarie de Savigny-sur-Ardres (105 hectares) 

¶ Massif forestier de la Montagne de Reims (versant Sud) et étangs associés (1733 hectares) 

¶ Savart du camp militaire de Moronvilliers (1511 hectares) 

¶ Marais de la Vesle en amont de Reims (466 hectares) 

Enfin, le territoire est couvert par le Parc Naturel Régional (PNR) de la Montagne de Reims. 
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FIGURE 15 CARTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE (SRCE 2018) ET DES SITES NATURA 2000 

 

 

  

FIGURE 16 PERIMETRE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS 
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2.2.2.3 Lôindicateur territorial « biodiversité » 

Dans le cadre de lô®laboration du Plan Pluie, un indicateur ç biodiversité » a notamment été calculé pour 
chaque bassin versant élémentaire du territoire (de surface médiane de 58 ha). Cet indicateur a pour objectif 
dô®valuer dans quelle mesure lôenvironnement est favorable ¨ la biodiversit® dans le bassin versant. Il tient 
compte : 

¶ De la présence de couvert végétal (dôapr¯s cartes IGN ou orthophotographies) 

¶ De lôintérêt écologique du couvert v®g®tal (pr®sence de zones dôintérêt écologique ou zone humide, et 
proximité des zones entre elles). 

Lôindicateur ç biodiversité » ainsi obtenu est présenté sur la carte ci-dessous : 

FIGURE 17 CARTOGRAPHIE DE LôINDICATEUR DE BIODIVERSITE 
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2.2.3 Environnement humain  

2.2.3.1 La d®mographie et lôemploi 

La Communauté Urbaine du Grand Reims représente 143 communes et une population de près de 295 000 
habitants (dont 183 113 à Reims même, Source : INSEE 2016). Globalement, la population est en 
augmentation sur le territoire de CUGR bien que cette croissance soit ralentie depuis 2010. 

Au niveau de lôemploi, un bilan d®mographique, publi® par lôAgence dôUrbanisme de la R®gion de Reims 
avec les donn®es de 2016 indique que le taux dôactivit® des habitants de lôEPCI est de 71,1%.  

Lôactivit® ®conomique d®velopp®e sur la CU du Grand Reims est tournée vers les métiers employant des 
cadres ou des professions intellectuelles supérieures (16,3% de la population active, contre 12,5% dans la 
région) ; tandis que les activit®s privil®giant lôemploi dôouvriers sont en retrait (22,4% de lôactivit®, contre 
27,1% pour la région).  

2.2.3.2 Lôoccupation du sol et les activit®s anthropiques 

2.2.3.2.1 Lôurbanisation 

La population, centrée sur la ville de Reims où résident 62 % des habitants, justifie la densité du bâti 
importante sur la commune par rapport au reste du territoire. Cette densit® concentre lôimperm®abilisation 
des sols dans cette zone. Lôensemble des axes de desserte (routier, autoroutier et rail), ®galement 
imperméabilisés, est organisé en radiales autour de la ville.  

FIGURE 18 BATI ET INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE DE LA CUGR 

 

  



 

Evaluation environnementale du Plan Pluie du Grand Reims  40 

Lôimperm®abilisation des surfaces et le manque de v®g®tation occasionne des ph®nom¯nes dô´lots 
de chaleur, côest-à-dire des différences importantes de température enregistrée à la campagne et en ville. 
Sur le Grand Reims, Les écarts maximum de température relevés sur le territoire étaient, le 28 juillet 2018 à 
10h30, de 12°C entre les îlots de fraicheur (zones végétalisées) et les îlots de chaleur (tissus urbains 
minéralisés). 

Le développement du Grand Reims est orienté par le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de 
Reims (SCOT2R), approuv® le 17 d®cembre 2016, applicable sur lôint®gralit® du territoire sauf trois 
communes (Anthenay, Cuisles et Jonquery). 

Les documents dôurbanisme actuellement applicables sur les communes du territoire de la CUGR sont des 
Plan Locaux dôUrbanisme ¨ 46% (67 communes + 34 en pr®paration), et des Cartes communales ¨ 22% (31 
communes). 

Les diff®rents documents dôurbanisme existants (PLU, cartes communales et RNU) indiquent que lôemprise 
des zones urbaines (U et AU) représente 12 692 ha, dont : 

¶ 10 403 ha de zones urbanisées U (soit 7,2 % de la surface de la CUGR) ; 

¶ 2 289 ha de zones à urbaniser AU (soit 1,6 % de la surface de la CUGR). 

FIGURE 19 URBANISATION ACTUELLE ET PROJETEE PAR LES DOCUMENTS DôURBANISME 
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2.2.3.2.2 Les terres agricoles 

En dehors des zones urbanisées, le territoire est très largement couvert par des terres agricoles (73,7% du 
territoire) avec une majorité de cultures céréalières (56% des cultures) ou encore de betteraves et 
dôol®agineux. 

FIGURE 20 DECOUPAGE DU TERRITOIRE EN 4 ZONES AGRICOLES HOMOGENES (SOURCE CLC 2018, 
TRAITEMENT, BLEZAT CONSULTING/CERESCO) 

 

 

Les terres agricoles sont réparties en 4 zones homogènes :  

¶ La Champagne crayeuse : lôune des plaines de grandes cultures les plus importantes de France, 
constituée de grandes et moyennes exploitations (de moins de 100 ha à plus de 150 ha) ; 

¶ Le Pays rémois, zone c®r®ali¯re p®riurbaine d®limitant lôextr°me ouest de la Champagne crayeuse ;  

¶ Le Tardenois, constitué de plateaux, collines et vallons encaissés, pentu et plus difficile à travailler 
hormis sur les plateaux ;  

¶ Le vignoble, sur les coteaux de la Montagne de Reims, berceau de la production de Champagne (AOC). 

Globalement, lôactivit® agricole diminue depuis 20 ans sur le territoire (diminution de la surface agricole utile 
de 5% entre 2000 et 2010), tandis que les exploitations sôagrandissent (hormis pour le vignoble).   
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2.2.3.3 La disponibilité foncière 

Un indicateur de « tendance à la disponibilité foncière » a été calculé pour chaque bassin versant 
®l®mentaire du territoire, afin dôappr®cier lôimpact financier (co¾t de lôinvestissement foncier) du caract¯re 
extensif dôun am®nagement de gestion des eaux pluviales : 

¶ Les zones les plus disponibles se situent en p®riph®rie de Reims ¨ lôEst autour de la Suippe et ¨ lôOuest 
dans les zones montagneuses, 

¶ Le centre de Reims ainsi que les coteaux de champagnes sont les moins disponibles. 

FIGURE 21 TENDANCE A LA DISPONIBILITE FONCIERE POUR UN OUVRAGE DU POINT DE VUE DE 
LôINVESTISSEMENT 

 

2.2.3.4 Les ressources en eau potable 

Le territoire de la CUGR est pourvu de 42 captages dôeau potable, pompant de lôeau dans les nappes de la 
Craie ¨ lôEst, et du Lut®tien - Yprésien du Soissonnais-Laonnois dans le Tardenois. 

¶ Lô®tat quantitatif des masses dôeau exploit®es est bon ; toutefois, on observe une baisse du niveau 
de la nappe de la Craie dans la vall®e de la Suippe, imputable ¨ lôaugmentation des pr®l¯vements pour 
les besoins en eau domestique et industrielle, qui menace de plus en plus la continuité de la Suippe 
qui subit dôores et déjà de sévères étiages. 

¶ Lô®tat qualitatif des masses dôeau exploit®es est class® m®diocre pour les param¯tres pesticides 
et nitrates. 

Des Aires dôAlimentation de Captages (AAC) ont ®t® d®limit®es autour des captages prioritaires et/ou 
sensibles aux pollutions diffuses : au total, 12 AAC sont réparties sur 65 communes du territoire, et 
couvrent une surface totale de 39 507 ha. 

Les 12 AAC sont concernées par la présence de pesticides dans les eaux brutes. Certains des captages 
présentent des teneurs élevées, mettant en danger la potabilit® de la ressource. Il sôagit de Beaumont-
sur-Vesle, les Petites Loges et Romigny. Plusieurs captages sont par ailleurs concernés par la découverte 
récente de chloridazone dans les eaux brutes. 
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FIGURE 22 CAPTAGES DôEAU POTABLE PAR TYPE DE NAPPE ET MASSES DôEAU SOUTERRAINES 

 

FIGURE 23 CAPTAGES PRIORITAIRES ET SENSIBLES AUX POLLUTIONS DIFFUSES ET AAC ï SDAGE 
2016-2021 
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2.2.3.5 Les rejets urbains 

2.2.3.5.1 Ouvrages dôassainissement  

2.2.3.5.1.1 Les réseaux unitaires et mixtes 

La CUGR est dot®e dôun syst¯me dôassainissement qui est majoritairement collectif pour 93 communes sur 
un total de 144. 51 communes sont majoritairement en Assainissement Non Collectif, mais ces dernières 
®tant faiblement peupl®es, lôAssainissement Non Collectif ne concerne au final que 6.6% de la population 
totale.  

Les r®seaux dôassainissement collectif sont tr¯s majoritairement s®paratifs. Dôimportants travaux de 
séparation Eau pluviale/ Eau usée ont été réalisés ces dernières années.  

25 communes sont identifi®es en r®seau dôassainissement mixte (séparatif avec des portions en unitaire) 
bien quôil subsiste en r®alit® peu de r®seaux unitaires sur celles-ci. Ainsi, les stations de traitement des eaux 
usées ne sont pas ou peu impactées par les eaux de ruissellement.  

FIGURE 24 RESEAUX UNITAIRES ET DôEAU USEES SUR LES COMMUNES IDENTIFIEES COMME 
COMPORTANT DES RESEAUX MIXTES 

 

 

   

2.2.3.5.1.2 Les stations de traitement des eaux usées 

Le territoire de la Communauté Urbaine du Grand Reims est équipé de 51 stations de traitement des eaux 
us®es, dôune capacité nominale totale de 553 000 EH.  

Parmi les 51 stations, 22 sont considérées non conformes, dont 19 qui ne respectent pas les objectifs de 
leur arrêté préfectoral en performance de traitement. 
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Par ailleurs, 11 communes sont considérées comme non conformes pour leur syst¯me dôassainissement. 
Toutefois, toutes celles-ci sont en réseaux séparatifs stricts. La CUGR a lancé récemment 29 études 
diagnostiques pour répondre aux non conformités (finalisation entre 2022 et 2024 selon les cas). 

FIGURE 25 STATIONS DôEPURATION ïCONFORMITE 2019 

 

 

 

2.2.3.5.1.3 [Ŝǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 

Les bases de donn®es recensent 7 d®versoirs dôorage (DO) sur r®seau unitaire : 

TABLEAU 2 INVENTAIRE DES DEVERSOIRS DE LA CU DU GRAND REIMS 

Commune Nombre 
dôhabitants 

Nombre 
de DO 

Type de réseau Exutoire 

Chaumuzy 378 1 Unitaire (<120 kg DBO5/j) lôArdre 

Pourcy 193 3 Unitaire (<120 kg DBO5/j) le ruisseau des Grandes Fontaines 
(affluent de lôArdre) 

Chamery 416 1 Unitaire (<120 kg DBO5/j) le fossé du vieux chemin puis le 
Rouillat (affluent de la Vesle) 

Ecueil 304 1 Unitaire (<120 kg DBO5/j) probablement le Rouillat (affluent de 
la Vesle) 

Jouy-lès-
Reims 

220 1 Unitaire (<120 kg DBO5/j) probablement la Muire (affluent de la 
Vesle) via un réseau EP 






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































